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Sous la Halle  
à Massueville 

Août 2024  
 

 
 

 
Ce mois-ci dans votre mensuel  

Résumé des séances d’août .......................................................................... p.4 
Mot du Maire .................................................................................................. p.5 
Date des collectes  ......................................................................................... p.9 
Calendriers mensuels ......................................................................... p.12 et 13 
 

 
 
Le 3e et dernier versement de taxes est prévu le 26 
septembre.  N’oubliez pas que vous pouvez venir payer à 
nos bureaux avec Interac ou carte de crédit. 
 

 

 
 
 
 
 

 
De beaux légumes ont fait leur apparition dans le 

FRIGO TOUSKI qui est situé à l’avant de le 
Mairie de Massueville. 

Si vos jardins débordent et que vous avez des 
surplus, pensez en faire profiter les massuevillois 

et massuevilloises. 
 

Nous désirons remercier les généreux donateurs ! 
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MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE MASSUEVILLE 
 

Bureau municipal : 450 788-2957 
Courriel : info@massueville.net   Site Web: www.massueville.net 

Fière d’appartenir à la MRC de Pierre-De Saurel 
 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
Lundi    9h00 à 12h00 – 13h00 à 16h00 
Mardi    9h00 à 12h00 – 13h00 à 16h00 
Mercredi   9h00 à 12h00 – 13h00 à 16h00 
Jeudi    9h00 à 12h00 – 13h00 à 17h00 

 
La prochaine réunion du conseil municipal se 
tiendra :  

 Le Mardi 3 septembre 2024 
Au bureau municipal de Massueville situé au  
246, rue Bonsecours à compter de 19h30 
 

 
VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 

Richard Gauthier, maire 450-501-0552 

Jessica Lambert, conseillère no 1 450 788-2016 

Jonathan Fortier, conseiller no 2 514 884-7649 

Louis Fillion, conseiller no 3 514 208-1737 

Michaël Lusignan, conseiller no 4 450-880-2327  

Debra Millington, conseillère no 5 450 788-2393 

Pierre Michaud, conseiller no 6 450 788-2388 
 

LE PERSONNEL MUNICIPAL 
 
D.G. et greffier-trésorier Benoît Lefebvre 450 788-2957 poste 105 
Greffière-trésorière adjointe Diane Deragon 450 788-2957 poste 101 
Inspecteur pour la voirie Éric St-Martin 450 788-2957 poste 103 
Inspecteur en bâtiment  Xavier Rajotte 450 788-2957 poste 102 
 
Votre mensuel est maintenant disponible sur les plateformes suivantes :  

 Site internet de Massueville :  www.massueville.net 
 Page Facebook :     Municipalité de Massueville 

 

mailto:info@massueville.net
http://www.massueville.net/
http://www.massueville.net/
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TÉLÉPHONES D’URGENCES 
 

 
Urgence (ambulance, police, incendie…) 911 
Sûreté du Québec  
MRC. Pierre-De Saurel (urgence)  911 
poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca  (cellulaire)*4141 
 Informations générales 450 743-7947 
   Info-crime                             1 800 711-1180 

LES SERVICES 
 
Location école Municipalité de Massueville 450 788-2957 
Bibliothèque     Manon Bujold 450 517-3566 
Bureau de poste   450 788-2977 
École Christ-Roi Christine Cyr 450 746-3519 
Loisirs St-Aimé et Massu. Christine Cyr 450 788-2215 
Comité St-Jean-Baptiste Lucille Bernier 450 788-2161 
FADOQ  Lucille Bernier 579-445-1091 
Comité du Parc Denis Benoit 450 788-2646 
Fête des récoltes Louis Fillion  514 208-1737 
Service de Popote roulante  450 785-2874 
SPA Drummond   1 855-472-5700 
Régie d’aqueduc Richelieu Centre   450-792-2001 
 
 

mailto:poste.mrc.pierredesaurel@surete.qc.ca
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Compte rendu de la séance ordinaire du 5 août 2024 

 
À LEUR SÉANCE, LES MEMBRES DU CONSEIL ONT RÉSOLU : 
 

CONSIDÉRANT que le 16 février 2024, une correspondance dans 
laquelle la Municipalité de Massueville invitait le maire et des 
membres de la Municipalité de St-Aimé à une rencontre exploratoire pour 
connaître les avantages, les opportunités et les inconvénients pouvant être 
liés à un regroupement municipal de quatre (4) municipalités;   
 

CONSIDÉRANT que la mise sur pied d’une telle étude d’opportunités aurait pu 
être envisagée pour déterminer si le regroupement d’une (1), deux (2), trois 
(3) ou toutes les municipalités est souhaitable et réalisable;   
 

CONSIDÉRANT que la réponse de la municipalité de St-Aimé fut de décliner 
verbalement cette invitation à une première rencontre exploratoire; 
 

CONSIDÉRANT que le projet de lettre a été soumis, par envoi électronique, à 
tous les membres du conseil, et que ceux-ci ont approuvé unanimement son 
contenu; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil de Massueville souhaite discuter et remettre en 
question certains éléments de l’entente et du modèle de gestion financière 
actuels entre nos municipalités; 
 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal estime que des ententes doivent 
maintenant refléter une gestion plus juste et équitable de notre milieu de vie 
commun en tenant compte notamment de la valeur foncière uniformisée des 
municipalités de St-Aimé et Massueville; 
 

QUE le conseil municipal de Massueville entérine la correspondance du 22 
juillet adressée à M. Denis Benoit, maire de St-Aimé, et mandate le directeur 
général et greffier-trésorier et le maire pour convenir de nouvelles ententes 
visant les contributions financières entre les municipalités de Massueville et 
St-Aimé, et ce, d’ici le 18 septembre 2024. 
 

CONFIRMER le mandat de GAD Brouillard pour les annétes 2024-2025 et 2025-
2026 et D’AUTORISER les paiement établis pour ces années selon les 
périodes de paiements établis. 

 

DE MANDATER le directeur général afin d’établir avec le Théâtre de Massueville 
un protocole d’entente pour le soutien financier, et ce, sous réserve de 
la confirmation complète du versement des fonds via le FRR de la 
municipalité. 
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Entre voisins, restons courtois ! 

 
Quelques règles essentielles de bon voisinage à respecter pour le bien-être de tous. 

 Suivez les règlements de la ville concernant le respect des lieux publics. 
 
 N’empiétez pas sur le terrain de votre voisin, respectez les espaces de 

stationnement.  
 
 Contrôler vos bruits : Ne passez pas la tondeuse au petit matin, respectez les 

horaires prévus pour la musique dans la cour, etc. Bref, il faut penser aux 
autres.  

 
 Empiler le moins possible les déchets à la vue de tous. 

 
 Ne laissez pas votre chien sans laisse à l’extérieur de votre cour et faites en 

sorte qu’il n’aille pas sur la pelouse du voisin. 
 

Ces simples petits gestes feront une grande différence ! 
 

 

La sécurité dans nos rues. 
 
Le retour à l’école qui arrive à grands pas, voici un petit rappel des règles de base 
de la sécurité pour nos tout-petits ainsi pour les piétons en général. 
 
• Le limite de vitesse aux abords des zones scolaires est fixée à 30 km/h. 
• Respectez les feux clignotants des autobus scolaires et immobilisez-vous à 

plus de 5 mètres. 
• Toujours traverser la rue à une intersection ou il y a un feu de circulation, un 

arrêt ou une traverse de piéton. 
• Évitez de traverser entre deux véhicules stationnés. 
• Établissez un contact visuel avec les automobilistes avant de traverser. 
• Arrêtez-vous avant de vous engager dans une intersection. 
• Regardez à gauche, devant, à droite, puis par-dessus votre épaule gauche 

pour vous assurer qu’aucun véhicule ne s’apprête à s’engager dans une 
intersection, même lorsque vous avez priorité. 
 

Saviez-vous : Le marquage blanc est utilisé aux intersections contrôlées par 
des feux de circulation ou des panneaux d’arrêt. Tandis que le marquage jaune 
est préconisé pour les traverses piétonnes situées en milieu de tronçon ainsi 
qu’aux intersections non contrôlées. Les conducteurs, et même les cyclistes, 
doivent s’arrêter dès qu’un piéton s’y engage ou manifeste clairement son 
intention de traverser (par un signe de la main ou un contact visuel). 
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